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1. Déposer une demande  
 

 

Pour effectuer une demande en ligne, se rendre sur le portail de la collectivité concernée par la 

demande :  
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Toutes les démarches ouvertes s’affichent :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 2 

1 1 

Aller sur le menu 

SUBVENTIONS  

Puis DEMANDER UNE 

SUBVENTION  
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1 3 

1 4 

1 5 

Contact à renseigner à la 

première demande  

Ensuite, les contacts 

existants seront proposés 

dans la liste déroulante 

 6 

 7 

Permet de conserver un 

brouillon de la demande 

A compléter 

Compléter les informations demandées et cliquer sur SUIVANT pour passer à l’étape suivante :  
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Demandé la 1ère fois 

seulement  

Demandé la 1ère fois de 

l’année  

FACULTATIF  

 8 

 10

 9 

A COCHER  

VALIDER pour terminer la demande de 

subvention. 

Il faut ensuite renseigner les éléments annexes 

du dossier (pièces justificatives).   

Voir page suivante 
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On arrive sur la PAGE SUBVENTION   

La demande de subvention est renseignée, et l’association doit ensuite fournir les pièces justificatives une par 

une pour finaliser la demande (ELEMENTS ANNEXES DU DOSSIER) 

A compléter 

un par un    

Etat de 

traitement 

de la 

demande    

Compléter les budgets 

prévisionnels et réalisés 

ainsi que les comptes du 

dernier exercice. 1 à 4 

  

Compléter les données RH 

de l’association : salariés, 

adhérents et bénévoles.6  

 

Compléter les aides 

indirectes reçues. 5  

1 5 

1 1 

1 2 

1 3 

1 4 

1 6 
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Retour sur la PAGE 

SUBVENTION pour finir de 

compléter les éléments 

annexes du dossier un par un 

 

Cliquer sur chaque item pour compléter les budgets prévisionnels et réalisés, les comptes du dernier exercice, 

les aides indirectes et les données RH :   

 

Ramène à l’accueil du 

portail asso  

Déposer le document 

justificatif : en le faisant 

glisser ou en allant le 

chercher dans ses dossiers 

en cliquant sur le + 

Le modèle de budget vierge 

est téléchargeable 
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Une fois que tous les éléments annexes du dossier sont renseignés :  

Le statut est 

mis à jour 

Tout est passé 

en vert  
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2. Retrouver les demandes en cours  
 

 

Aller sur le portail asso : www.quimperplus.bzh/portail-associations  

 

Se connecter à son compte et aller sur le portail souhaité :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aller dans DEMANDES EN COURS :  
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Le statut de la demande s’affiche :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Possibilité de 

modifier une 

demande Consulter la demande, et voir 

les éléments du dossier  
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3. Les étapes de traitement d’une demande  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. « Dossier à compléter » : une ou plusieurs pièces doivent être mises à jour avant que les services 

n’étudient leur conformité.  

Les éléments du dossier doivent être renseignés, complétés ou modifiés.  

 

 

2. « Etude de la recevabilité » : l’ensemble des pièces du dossier sont déposées (demande + 

éléments annexes du dossier). Les services de la collectivité vont étudier la conformité des 

pièces.  

Si des éléments doivent être complétés ou modifiés, l’association en est informée par mail, et 

le dossier repasse en statut « Dossier à compléter ».  

 

 

3. En cours d’instruction : les pièces transmises sont conformes. Les services vont instruire votre 

demande. Les pièces du dossier peuvent encore être modifiées ou complétées.  

Si l’association fait une modification, le dossier repassera en statut « Etude de la recevabilité », 

pour que les services examinent la conformité des pièces modifiées.  

 

 

4. Dossier non modifiable : Les services ont commencé l’instruction du dossier, vous ne pouvez 

plus modifier les éléments du dossier.  

 

 

5. Dossier traité : l’association recevra une réponse par mail.  

 

  

Retour si modification Retour si incomplet 
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4. Besoin d’aide ?  
 

Vous pouvez trouver de nombreuses informations sur le portail, dans la foire aux questions.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous ne trouvez pas la réponse, vous pouvez poser une question à 

la collectivité concernée à partir du portail. Les services pourront vous 

répondre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, si besoin vous pouvez également contacter votre référent 

habituel, dans le service en lien avec le domaine d’action de votre 

association.  

 

 

 


